


M. Lionel SAUGUES, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, Mme Sylvie THIZY,  
M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Alain VERCHERAND, 
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, Mme Catherine ZADRA,  
M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
Mme Hélène BRUYERE donne pouvoir à M. Yves MORAND,  
Mme Laurence BUSSIERE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Patricia CORTEY,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Alexandra CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Eliane LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
M. Joseph SOTTON donne pouvoir à Mme Catherine CHAPRON,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Raymond JOASSARD 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Lionel BOUCHER, M. Olivier BROUILLOUX, Mme Marie-Christine BUFFARD,  
Mme Marie-Dominique FAURE, M. Bernard FAUVEL, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE,  
Mme Laurence JUBAN, Mme Pascale MARRON, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, Mme Janine RUAS, M. Jean-Claude SCHALK, 
Mme Marie-Hélène THOMAS   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 MAI 2016 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE SAINT-ETIENNE METROPOLE AU 
SYNDICAT MIXTE A VOCATION ZONE D’ACTIVITE D’INTERET NATIONAL 
(ZAIN) LOIRE-SUD 
 

Lors du Conseil syndical du 08 octobre 2015, le Département de la Loire a fait part de son 
souhait de sortir du syndicat mixte de la ZAIN Loire Sud. Le Département considère en effet 
que les aménagements de la zone sont suffisamment avancés et que la commercialisation 
déjà lancée peut se poursuivre sans sa présence dans le syndicat. 
 
Le Conseil syndical du 28 décembre 2015 a entériné la sortie du Département de la Loire en 
approuvant la modification des statuts. La nouvelle gouvernance est dès lors fondée sur les 
3 EPCI avec une mise en adéquation du nombre des élus avec la nouvelle répartition 
financière des membres du syndicat. 
 
La Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole, avec une participation de 60 %, 
dispose de 6 membres au lieu de 4 précédemment. 
 
La Communauté d’Agglomération de Loire-Forez, avec une participation de 20 %, dispose 
de 2 membres au lieu de 1 précédemment. 
 
La Communauté de Communes du Pays de Saint-Galmier dispose de 2 membres au lieu de 
1 précédemment. 
 
 
 
Il a été proposé au Conseil de Communauté de bien vouloir désigner six représentants 
titulaires et six représentants suppléants pour siéger au sein du Conseil syndical de la ZAIN 
Loire Sud. 
 
 
 
Conformément à l’article L5711-1 et à l’article 5211-7 du CGCT, les délégués sont élus au 
scrutin secret à la majorité absolue.  
 
Monsieur le Président présente les candidatures proposées.  
Il s’agit de :  

- Titulaires :  M. Gaël PERDRIAU 
M. Jean-Claude SCHALK  
M. Yves PARTRAT  
M. Georges ZIEGLER 
M. Enzo VIVIANI 
M. Christian JULIEN  

 



- Suppléants : M. Gilles THIZY  
  M. Luc FRANCOIS 

M. Jean-Michel PAUZE  
M. Raymond JOASSARD  

   Mme Fabienne PERRIN 
M. Pascal MAJONCHI  

 
Monsieur le Président demande à l’Assemblée s’il y a d’autres candidats.  
 
Il constate l’absence d’autre candidature.  
 
Le Conseil de Communauté a désigné à l’unanimité comme scrutateurs :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, M. Gilles PERACHE, M. Jean-Michel PAUZE, 
M. Michel MAISONNETTE, M. Daniel TORGUES 
 
Chaque Conseiller Communautaire a ensuite remis son enveloppe de scrutin dans l’urne.  
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :  
 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :   117 
Bulletins blancs ou nuls :     15 
Suffrages exprimés :      102  
 
Nombre de voix obtenues  
 

- Titulaires :   
M. Gaël PERDRIAU  102 
M. Jean-Claude SCHALK  102 
M. Yves PARTRAT   102 
M. Georges ZIEGLER 102 
M. Enzo VIVIANI  101 
M. Christian JULIEN   101 
 

- Suppléants : M. Gilles THIZY   102 
  M. Luc FRANCOIS  102 

M. Jean-Michel PAUZE  102 
M. Raymond JOASSARD  102 

   Mme Fabienne PERRIN 102 
M. Pascal MAJONCHI  102 

 
 
 
Le Conseil de Communauté désigne :  
 
- M. Gaël PERDRIAU (102 voix) 
- M. Jean-Claude SCHALK  (102 voix) 
- M. Yves PARTRAT (102 voix) 
- M. Georges ZIEGLER (102 voix) 
- M. Enzo VIVIANI (101 voix) 
- M. Christian JULIEN (101 voix) 
 
comme représentants titulaires de Saint-Etienne Métropole au sein du Syndicat Mixte 

ZAIN Loire-Sud en Rhône-Alpes, 

 



- M. Gilles THIZY (102 voix) 
- M. Luc FRANCOIS (102 voix) 
- M. Jean-Michel PAUZE (102 voix) 
- M. Raymond JOASSARD (102 voix) 
- Mme Fabienne PERRIN (102 voix) 
- M. Pascal MAJONCHI (102 voix) 
 

comme représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole au sein du Syndicat 

Mixte ZAIN Loire-Sud en Rhône-Alpes, 

 

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


